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Procès-verbal n°12 de la Commission des Compétitions Seniors 

 
Réunion du : Lundi 17 Octobre 2022 

À : 14h00 (par téléphone) 

Présidence : M. Jean-Marie ROUFFIAC 

Présents : Mr Jean-Pierre RIEU, Mr Claude LUGUEL. Pierre Jean JULLIAN. Patrick AURILLON 

Excusée :  Mme Cendrine MENUDIER. 

        
Toutes les correspondances adressées aux commissions doivent se faire via la boite mail officielle 
du club (n° affiliation@occitanie.fr.) 
Seuls les courriels identifiés avec le NOM, Prénom et qualité de l'auteur seront pris en compte par 
le district. 
A défaut du respect des prescriptions ci-dessous énoncées, la formalité ou requête sera déclarée 
irrecevable. (Cf ART 17.1 du règlement intérieur du District). 
 
Les présentes décisions sont susceptibles d’appel devant la Commission d’Appel de District dans un délai 
de 7 jours à compter du lendemain du jour de leur notification, dans le respect des dispositions de 
l’article 190 des Règlements Généraux de la F.F.F. 
 
 

Approbation des procès-verbaux 

 
La Commission approuve le PV N° 11 de la réunion du Jeudi 6 Octobre 2022. 
 

CHAMPIONNAT SENIORS REPORT 

 

• DEPARTEMENTAL 1 
La journée de D1 du 16.10.22 est reportée dans son intégralité au 30.10.22 
 
Les rencontres ci-dessous du 16.10.22 se joueront le 30.10.22 
 

• DEPARTEMENTAL 2 POULE A  
N°24543182 US Regordane / ES Le Grau du ROI  
N°2453185 SA Cigalois / US Garons 
N° 2453187 FC Bagnols 2 / ES Les 3 Moulins 
 

• DEPARTEMENTAL 2 POULE B  
N°24543316 FC Langlade / FC Chusclan Laudun 2 
N° 24543318 CO Soleil Levant 2 / AS Caissargues 1 
 

• DEPARTEMENTAL 3 POULE B  
N°24544544 CO Soleil Levant 3 / US Monoblet2 
 

• DEPARTEMENTAL 3 POULE C  
N° 24544410 St Gilles AEC 2 / Marguerittes ES 2 
 

• DEPARTEMENTAL 3 POULE D  
N°24544275 OC Redessan 2 / FC Cabassut 2 
N° 24544279 JS Chemin bas 2 / RC Générac 2 
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• DEPARTEMENTAL 4 POULE A  
N°24614175 O St Hilaire La Jasse  2  / EF Vézenobres Cruviers 2 
N°24614177 FC Vatan 2 / CA Bessègeois 2 
N°24614179 ES Barjac 2 / SSB La GD Combe 2 
 
 

• DEPARTEMENTAL 4 POULE B  
N°24614309 SA Cigalois 2 / FC Domessargues 2 
N° 24614307 GC Quissac 2 / FC Pays Viganais 2 
N° 24614310 AS St Christol 2 / SC Castanet 2 
 

• DEPARTEMENTAL 4 POULE C  
N° 24614439 FC Rodilhan 2 / FC Moussac 2 
N°24614443 US Peyrolaise 2 / OL Gaujac 2 
N° 24614438 O Fourques 2 / FC Bagnols Escanaux 2 
 

• DEPARTEMENTAL 4 POULE D  
N°24614573 SC Manduel 2 / Calvisson Fc 2 
N° 24614572 FC Langlade 2 / AC Pissevin Valdeg 3 

 

COUPE OCCITANIE REPORT 

 
La rencontre N°25318349 
FC Cabassut / ES Le Grau du Roi du 30.10.22 est reportée au 01.11.22 à 14h30. 
 

COUPE GARD LOZERE REPORT 

 
La rencontre N°25319037 
ES Tavel / ES Théziers du 30.10.22 est reportée au 01.11.22 à 14h30 
 

HOMOLOGATION 

 
Suite à la décision de la Commission d’Appel en date du 13.10.22, réintégrant le FC PONT ST ESPRIT 
dans le championnat D2. 
La Commission confirme la perte par forfait simple à l’encontre du FC PT ST ESPRIT des matches : 

- FC PONT ST ESPRIT / SO AIMARGUES du 18.09.22 score de 3 à 0 pour Aimargues. 
- AS CAISSARGUES / FC PONT ST ESPRIT du 02.10.22 score de 3 à 0 pour Caissargues. 

 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 
 
Le Président        Le Secrétaire de séance  
Mr Jean Marie Rouffiac                     Mr Claude LUGUEL  


